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Compte rendu de l’Assemblée Générale
26 septembre 2025 – Salle communale de Poligny

Présents : 55 adhérents dont au moins 30 référents, les membres du conseil.
  
Membres du Conseil : BAGNASCHINO Rolland, MORAND Chantal, CIAMOUS Nicole, BRIAND Gaëlle, CIAMOUS Patrick, MEIZENQ Christine, THIEBAUX Rita, PARRA André

Début de la réunion : 18h35

Objet de l’AGE : Fonctionnement de la saison écoulée – évolutions pour 2025/2026
 
Rappel des objectifs de l’association :

L’association Champvalgo a été créée dans le but de mettre en relation des producteurs et des consommateurs en circuit court. Les prix ne sont pas négociés, ils sont proposés par les producteurs, et ce dans l’optique d’une rémunération juste de leur travail. Le conseil, de 2023 à 2025 a décidé de laisser aux producteurs siciliens le « bonus » dont ils nous faisaient bénéficier au début pour les soutenir face aux difficultés climatiques qu’ils rencontrent.

En 2025, suite à de nombreuses péripéties (le volume commandé n’arrivait pas jusqu’à nous, problèmes de qualité des produits, gestion des caisses de transport …), le conseil a décidé de changer de producteur d’avocats et autres fruits bios d’Andalousie.

Vote à main levée pour le soutien aux producteurs et le changement de producteur d’avocats :
Décisions adoptées à l’unanimité.

L’association ne prend pas parti de vous proposer des producteurs locaux pour ne pas favoriser les uns ou les autres. Si nous vous transmettons des propositions de producteurs locaux, c’est à vous de les contacter directement. Nous ne gérons pas les commandes dans ces cas-là.
Pour les noix : 2 producteurs seront proposés cette année. Les distributions auront lieu en même temps que les agrumes.

Au printemps nous vous proposerons des abricots et des cerises. (Nouveauté)

Particularité pour les fruits secs cette année : face aux déboires de l’année dernière, si les produits commandés ne peuvent être livrés dans les conditions initialement prévues, la commande sera annulée. (Dattes, figues, amandes)

La commande de comté a été abandonnée pour laisser ce bénéfice aux enfants du collège qui ont besoin de financer leurs voyages.

La cotisation annuelle à l’association est toujours de 8€.
Les produits sont revendus à prix coûtant.

L’augmentation des prix des agrumes est lissée par la remise effectuée par le producteur en fonction des quantités commandées. Elle n’est que peu répercutée sur votre prix fi

Fonctionnement de l’association (commande de produits) : 

· Le conseil choisit parmi les produits proposés par les agriculteurs. 
· Un formulaire est créé, qui permet aux référents de saisir la commande de leur groupe sur le site internet avant la date indiquée sur le mail de proposition de commande. 
· 2 mails sont envoyés : 1 pour information aux adhérents, 1 pour commande aux référents (les référents reçoivent les 2). Ne pas transmettre le mail de commande aux adhérents, c’est aux référents de passer commande pour tout le groupe.
· Le référent décide lui-même du délai imparti de réponse de son groupe pour lui permettre de passer commande avant la date limite fixée par le mail.
· Le référent passe commande pour le groupe.
· Le référent se fait payer les commandes dans les délais et moyens qu’il a lui-même fixés au groupe.
· Un tableau récapitulatif de contrôle est envoyé par l’association 48h avant la commande au producteur pour vérifier la saisie des commandes : dernier délai pour toute modification.
· Livraison des produits : un membre du groupe (pas forcément le référent) vient chercher la commande pour le groupe et règle par chèque pour le groupe entier. Si l’émetteur du chèque n’est pas le référent, mettre le nom du référent au dos.

Les adhérents s’engagent à l’inscription à l’association à venir aider aux distributions de produits 1 fois par an. (Ajouté au règlement intérieur de l’association). L’association fonctionne uniquement sur la base du bénévolat. Il est normal que tout le monde participe. Il est important que tous les bénéficiaires puissent aussi se rendre compte de la logistique que cela implique.

Calendrier prévisionnel : 

En consultant le site internet champvalgo.fr vous trouverez le calendrier prévisionnel de livraison des produits. 
2,3, voir 4 groupes pour les livraisons importantes, sont inscrits à chaque distribution de produits : ils doivent fournir 2 bénévoles minimum, parfois 3 pour les commandes d’agrumes. Les dates sont affichées longtemps à l’avance pour vous permettre de vous organiser. 

Merci de répondre rapidement par mail quand on vous demande quels seront vos bénévoles pour la distribution, avec leur prénoms et numéros de téléphone pour les avertir de l’heure d’arrivée des produits.

Livraisons des produits : 

Les livraisons ont lieu dans divers endroits selon, le volume et la conservation des produits : 

Les agrumes : parking de Laye village à gauche de la nationale en arrivant de St Bonnet.

Les autres fruits : chez Marie-France Blanc, 256 avenue Champ Magnane à Saint Bonnet (prendre la rue en descendant et se garer uniquement sur la droite du trottoir du côté de chez Marie-France et pas sur les bordures des nouvelles maisons)

L’huile d’olive, le canard, le champagne : chez Rolland et Chantal, rue Canard, à Laye Station

Merci de respecter le créneau horaire indiqué dans le mail de livraison quand vous venez chercher vos produits. C’est au référent de veiller à ce que la personne qui vient chercher les produits ait toutes les informations nécessaires. Nous sommes tous bénévoles, et régulièrement il y a des retardataires perdus ou non conscients que nous attendons dans le froid et/ou sous la pluie …

Pour vous indiquer le plus rapidement possible l’heure d’arrivée du camion de produits nous utiliserons l’application signal (en remplacement de WhatsApp l’année dernière). Tous les référents devront l’avoir téléchargée, sans quoi vous manquerez certaines informations précieuses sur les livraisons (surtout pour les agrumes). Merci de ne pas utiliser le groupe Référents agrumes pour communiquer entre vous, cela « dilue » les informations importantes destinées à tous dans les conversations

Les adhésions ont été encore compliquées à gérer cette année : 200 mails envoyés !

Les référents doivent s’inscrire en premier et donner la bonne orthographe de leur nom aux adhérents de leur groupe pour qu’ils puissent s’inscrire, ou les inscrire eux-mêmes sur le site.
L’année prochaine il n’y aura pas de liste d’attente. Le site sera bloqué à 400 inscrits et à la date limite. Il vous faudra vous inscrire dans les délais et sans fautes si possible ! 
Les référents gèreront les départs et arrivées au sein de leur groupe, dans la limite des 400 places possibles. La durée d’adhésion sera raccourcie à 15 jours.

Le site internet de l’association va être entièrement repris par un webmaster professionnel, déclaré, qui sera rémunéré avec les cotisations à l’association. 

Comptabilité - CR trésorerie : 

La trésorerie de l’association est faite sur la période de distribution des produits : septembre à juin.
En 2023-2024 162 000€ de produits ont été commandés, avec un solde positif de 1000€ (adhésions et ristournes dues aux volumes commandés)
En 2024 – 2025 : plus de 200 000 € de produits ont été commandés, pour un solde positif de 3000€. L’augmentation est due au nombre d’adhérents, mais surtout à la hausse globale des tarifs.

Renouvellement du conseil

Le conseil est reconduit à l’unanimité. Il accueille un nouveau membre volontaire : M. Yves Chapuis. Nous nous réunirons pour déterminer d’un commun accord les missions que nous pensons lui confier.


[bookmark: _GoBack]- BAGNASCHINO Rolland : Président
- MORAND Chantal : secrétariat et gestion de commandes
- BRIAND Gaëlle : secrétaire et vice-présidente 
- CIAMOUS Patrick : trésorier
- CIAMOUS Nicole : gestion de commandes
- MEIZENQ Christine : trésorière adjointe
- THIEBAULT Rita : logistique
- PARRA André : président d’honneur
- CHAPUIS Yves : gestion de commandes
Fin de la réunion à 19h30.

Champvalgo05@gmail.com - ChampValgo 3 rue de Canard 05500 LAYE  
Tél 0695308267
Site : champvalgo.fr
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